
  

ANNEXE 1 AU REGLEMENT INTERNE  

CENTRE DE JOUR « PART’ÂGE »  

PRIX COURANTS – 2019 

  

  

1) Prix  

  

Le prix de la journée (repas inclus) est fixé par le Service de la Santé du Canton du Jura : CHF 52.-   

Le prix de la demi-journée est de CHF 19.- sans repas.  

Le repas de midi est de CHF 14.-  

  

  

2) Transports  

  

En fonction du lieu d’habitat et de la mobilité de l’hôte, les transports sont assurés soit par les 

collaborateurs grâce au véhicule du centre de jour, soit par des bénévoles possédant des véhicules privés 

ou soit par le service de transport de la Croix-Rouge.   

Les transports pour rejoindre le centre de jour sont à la charge financière de chacun selon les tarifs 

appliqués par le centre de jour : 

 

 

De 0 à 10 Km 5.- la course - ZONE 1 
 

Villages concernés : Bonfol, Beurnevésin, Lugnez, Damphreux, Montignez, Coeuve, Alle, 

Vendlincourt, Miécourt 

 
De 10 à 20 Km 7.50 la course - ZONE 2 
 

Villages concernés : Buix, Boncourt, Courtemaîche, Le Maira, Bure, Courchavon, Mormont, 

Porrentruy, Pleujouse, Asuel, Fregiécourt, Charmoille, Courgenay, Cornol 

 

   


